




























la plus vaste région sauvage de l'Europe et comprend cinq réserves contiguës. Dans le site, on trouve 
tous les habitats de Laponie ainsi que la plupart des espèces de plantes et d'animaux de la ceinture 
septentrionale de conifères de l'Europe ... » 

Par la suite, la Suède s'est proposé d'inscrire la Réserve naturelle de Sjaunja. En 1990, l'UICN notait, 
dans son évaluation technique de Sjaunja, la vaste couverture des habitats de Taïga à travers 
l'Amérique du Nord et l'Eurasie et ajoutait que Sjaunja «se distingue et doit sa particularité à trois 
facteurs: ses dimensions; la variété de ses habitats qui vont des montagnes aux forêts vierges de 
bouleaux et de sapins, aux nombreux lacs et zones humides, et le fait qu'eUe contient la plus vaste 
tourbière de toute 1 'Europe occidentale en dehors de 1 'Union soviétique.» L 'UICN ajoutait que les 
caractéristiques naturelles de Sjaunja «se retrouvent probablement dans plusieurs autres réserves, 
ailleurs dans la région circumpolaire. Mais, étant contiguë avec quatre autres réserves au sud et à 
l'ouest, elle fait partie d'un plus vaste complexe d'unités de conservation qui, ensemble, constitueraient 
une zone plus complète, aux valeurs universelles exceptionnelles au sens où la Convention l'entend.» 

Un examinateur de la désignation de 1996 estime que l'élargissement de la zone proposée pour 
inscription en 1990 «est à saluer car la région qui fait aujourd'hui l'objet de la désignation mérite sa 
place sur la Liste du patrimoine mondial.» ll mentionne l'inscription des Forêts de Virgin Komi, en 
1995, sur la Liste du patrimoine mondial, reconnaît que les forêts primaires du site de Laponie ne sont 
pas aussi vastes mais souligne que le site de Laponie présente d'autres caractéristiques exceptionnelles 
telles que le grand plateau lacustre de Padjelanta dont on ne trouve pas 1 'équivalent dans le site des 
Forêts de Virgin Komi. 

Les Forêts de Virgin Komi (Fédération de Russie) qui couvrent 3 millions d'hectares, inscrites en 1995, 
sont le dernier en date des biens du patrimoine mondial, au nombre de trois, dans la province des forêts 
boréales. Les autres se trouvent au Canada- Parcs nationaux Nahanni (476.560 hectares) et Wood 
Buffalo (4.480.000 hectares). 

L ·Aire de Laponie est assez différente de ces trois biens du patrimoine mondial du point de vue 
physique et du point de vue de la végétation. L'essentiel de la région se trouve dans la province 
subarctique de forêts de bouleaux caractérisée par une forêt arbustive de bouleaux que 1 'on ne trouve ni 
à Nahanni ni à Wood Buffalo. En outre, la forêt de conifères, dans toute la zone faisant l'objet de 
désignation est très ouverte et présente un type de végétation de lande naine. A Nahanni et Wood 
Buffalo, la forêt est plus haute et subit fréquemment des feux, de sorte que, par endroit, on y trouve une 
nouvelle pousse dense. 

Selon la fiche technique du WCMC pour les Forêts de Virgin Komi, les forêts boréales de ce bien se 
composent essentiellement de pins et de mélèzes avec de vastes étendues de sapins et de pins dans les 
vallées. La forêt boréale, dans l'aire de Laponie, se compose essentiellement de pins et de sapins et dans 
le site il y a d'importantes forêts de bouleaux. 

Comme Wood Buffalo et Nahanni, le site de Komi présente un paysage karstique important avec deS 
cratères et des lits de rivière saisonnièrement inondés. Dans la désignation de Laponie, la topographique 
karstique est absente. 

En résumé, l'Aire de Laponie présente d'importantes différences, tant du point de vue physique que sur 
le plan de la végétation, par rapport aux autres biens du patrimoine mondial que l'on trouve dans la 
province biogéographique de la Taïga d'Eurasie occidentale tandis qu'il n'y a aucun bien du patrimoine 
mondial dans la province de Forêt de bouleaux subarctiques. 
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3. INTÉGRITÉ 

Comme 1 'indique le texte de la désignation, 99% du site appartient à l'État et est juridiquement protégé, 
essentiellement à l'intérieur de sept aires protégées qui couvrent au total893.400 hectares. Le reste du 
territoire de la désignation est protégé par la Loi de 1987 sur les ressources naturelles. 

Dans le cadre de la Loi sur la conservation de la nature, les parcs nationaux appartiennent à l'État et 
sont essentiellement des zones naturelles présentant différents types de paysage où les activités 
récréatives compatibles sont autorisées. Les réserves naturelles de Suède relèvent d'une forme de 
protection plus souple car elles font l'objet d'un zonage à des fins multiples mais avec pour objectif 
essentiel la conservation. Les trois plus petites aires de la désignation sont protégées par la Loi de 1987 
sur les ressources naturelles. 

C'est à l'Agence suédoise pour la protection de l'environnement (ASPE) qu'incombe la responsabilité 
globale des valeurs naturelles de la région. L'ASPE supervise et prépare les plans de gestion tout en 
apportant un appui à la recherche scientifique. Le comté de Norrbotten est l'organe administratif La 
gestion sur le terrain est du ressort de sa branche pour les montagnes à Jokkmokk où se trouvent un 
gestionnaire, 12 gardes et quatre autres employés travaillant dans le cadre du budget jugé adéquat par le 
gestionnaire. 

Il existe des plans de gestion pour les Parcs nationaux de Muddus et Padjelanta mais pas pour les autres 
aires bien qu'il y ait des mesures de gestion précisées dans les dispositions de création des Réserves 
naturelles de Sjaunja et Stubba. 

De récentes additions au complexe et la liaison établie entre la Réserve naturelle de Sjaunja et le Parc 
national Muddus améliorent la cohérence des limites et, si l'on fàit abstraction d'une bande étroite 
séparant la région désignée en deux portions, le site constitue une entité cohérente. 

La bande étroite qui divise l'aire date d'une décision de 1919 prise par le Parlement suédois afin 
d'exclure une rivière et un système lacustre du Parc national de Stora Sjofallet en we de la mise en 
valeur hydro-électrique et de la création du lac artificiel de Stora Lule. Ce réseau hydro-électrique (à 
l'extérieur de l'aire désignée) ne devrait pas être agrandi et n'est pas considéré comme une menace à 
J'intégrité de la région désignée. La seule structure hydro-électrique se trouvant à l'intérieur de la zone 
désignée est de dimensions beaucoup plus petites et se compose d'une seule structure de contrôle et d'un 
lac artificiel près de Vietas, dans le secteur oriental de Stora Sjofallet. Aucune expansion n'est prévue. 

L'intégrité du site n'est pas menacée par le tourisme. Une route construite pour les installations hydro­
électriques amène environ 70.000 visiteurs par an, essentiellement à la région de Stora Sjofallet qui 
propose des centres touristiques à 1 'extérieur de la zone désignée. Les visiteurs dans les autres parcs 
nationaux sont peu nombreux: 1500 à 2000 par an dans la zone naturelle de Sarek; 4000 à Padjelanta 
qui viennent principalement parcourir le long chemin de randonnée; et 2000 à Muddus, essentiellement 
pour la randonnée et 1 'observation en forêt. Padjelanta possède de modestes chalets où l'on peut passer 
la nuit qui sont gérés par l'organe de gestion. Le site du principal complexe d'accueil à Staloluokta est 
Je seul endroit dans toute la zone désignée où l'on peut poser de petits aéronefs. On constate au 
maximum huit atterrissages d'hélicoptères ou d'hydravions par jour durant les deux mois d'été. (Cela, 
en plus de l'utilisation d'hélicoptères en association avec l'élevage de rennes de Saami dont il est 
question un peu plus loin.) 

L'ASPE a conçu un programme national de surveillance continue pour étudier le changement mondial 
du climat, les effets des précipitations acides, les effets de 1 'élevage de rennes sur la végétation naturelle 
et sur les espèces clés de la faune. 
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La chasse est interdite dans les parcs nationaux mais dans certaines zones de la réserve naturelle. 
préwes à cet effet. la chasse récréative est autorisée moyennant autorisation spécifique. La pêche 
récréative n ·est autorisée que dans le Parc national de Padjelanta. Le peuple Saami a le droit de pêcher 
et quelques membres de cette communauté pratiquent une pêche commerciale dans les grands lacs de 
Padjelanta, comme activité secondaire durant l'été, époque où ils sont dans la région pour l'élevage des 
rennes. Le programme de surveillance continue montre que les activités actuelles de chasse et de pêche 
ne menacent aucune des espèces concernées. 

Le facteur essentiel, du point de we de l'intégrité de l'aire, est l'impact de l'élevage de rennes qui. au 
titre du droit suédois est un droit garanti au peuple Saami. Les relevés archéologiques ont mis au jour 
des vestiges d'établissements humains dans de vastes régions du site indiquant la présence d'une culture 
qui s'adonnait à la chasse et à la pêche entre 3500 et 2000 av. J.-C. et qui a. vers 2000 av. J.-C .• mis au 
point des systèmes de fosses de piégeage. Ce n'est pas avant les 17e et 18e siècles qu'est apparue la 
domestication du renne à grande échelle et la vie nomade fondée sur l'élevage de rennes domestiques. 

Les rennes sont un élément historique de la diversité biologique de la zone désignée et. en eux-mêmes, ne 
sont pas un facteur négatif si 1 'on considère l'intégrité écologique de la région. ll faut cependant se 
demander quel est leur impact en tant qu ·animaux vivant en troupeaux semi-domestiqués et quels sont 
les impacts de cette société d'éleveurs. ll y a peu de temps encore. les familles Saami autochtones se 
déplaçaient selon les saisons, en établissements éparpillés et avaient probablement un impact important 
sur des régions localisées en raison de leur nombre et de la durée de leur séjour. On peut comparer cela 
à la situation actuelle où les établissements sont occupés très brièvement et souvent par une partie 
seulement de l'unité familiale. Ce changement est induit par les progrès technologiques des transports et 
le confort offert par les villes voisines qui se trouvent à l'extérieur des aires protégées. 

C'est surtout l'utilisation de la technologie dans l'activité d'élevage, par exemple, l'utilisation 
d'aéronefs et de motocyclettes pour rassembler les troupeaux et les déplacer entre les pâturages et 
l'utilisation de clôtures pour séparer les troupeaux de communautés voisines, qui pose un problème pour 
1·intégrité du site. Durant tout le temps qu'a duré la mission dans la région- mission qui s'est déroulée 
en aéronef et à pied- aucun dommage causé par les motocyclettes n'a été constaté, mais la mission a été 
informée que l'on peut constater des dommages dans des zones localisées telles que celles où il y a des 
enclos à rennes. De façon générale, l'utilisation des motocyclettes n'est donc pas considérée comme une 
menace à l'intégrité du site. Il n'en reste pas moins qu'il faut remédier aux dommages localisés. 

Par ailleurs, il pourrait y avoir des dommages sur des distances beaucoup plus grandes, qui seraient dus 
à l'utilisation des motoneiges et des motocyclettes, sources de nuisances sonores et qui donnent à leurs 
conducteurs la possibilité de chasser des animaux. Un membre du Conseil Saami a confirmé que les 
Saami n ·abandonneraient pas «le mode de vie Y amaha)) et ne retourneraient pas à 1 'élevage traditionnel 
du renne. En revanche, les Saami ont reconnu qu'ils doivent trouver les moyens d'atténuer l'impact de 
l'élevage du renne sur la région. Le surpâturage est une autre question sur laquelle les Saami coopèrent 
avec l'ASPE. 

Tou tes ces questions sont traitées dans le cadre de projets destinés à évaluer 1 'impact de 1 'élevage du 
renne sur les caractéristiques naturelles. Parmi les projets en rapport avec l'impact de l'élevage du 
renne. on peut citer la surveillance par satellite de la végétation, la surveillance de la végétation dans des 
enclos (avec l'appui financier du WWF) et la surveillance d'espèces clés. L'administration du comté a 
décidé du nombre de rennes autorisés pour chaque communauté et les résultats des études serviront à 
réviser ces chiffres. Les Saami et l'administration du comté se préparent à gérer les rennes d'une façon 
plus écologiquement durable. La mission a remarqué l'utilisation de clôtures métalliques dans certaines 
régions. Leurs effets ont été discutés avec l'organe de gestion dont le porte-parole a estimé que, même 
s ·il y en avait trop, la plupart des animaux sauvages peuvent passer par-dessus, par-dessous ou à 
travers ces clôtures. Outre les rennes, les autres espèces affectées sont les élans car les femelles passent· 
par-dessus les clôtures laissant leurs petits derrière elles. De l'avis du porte-parole, cela se produit 
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rarement et, w que la population d'élans est saine, il n'y a pas de quoi s'inquiéter. ll ne semble pas 
possible d'éliminer les clôtures et d'empêcher les animaux des différents propriétaires de communautés 
voisines de se mélanger mais il est proposé d'étudier l'échelle et l'emplacement des clôtures. 

Les chercheurs qui s'intéressent aux grands mammifêres prédateurs et au pygargue à queue blanche 
indiquent que toutes les populations semblent en bonne santé à 1 'exception du glouton que 1' on trouve en 
très petit nombre (comme il a été mentionné précédemment, le loup a été exterminé dans la région et. en 
fait, dans presque toute la Suède). Les grands mammifères prédateurs s'attaquent aux femelles de 
rennes et la recherche montre que 12% de la monalité des petits est due aux prédateurs, principalement 
aux gloutons. Un programme d'indemnisation a été mis sur pied: au début, il était fondé sur les pertes 
d'animaux mais, depuis 1996, il repose sur un inventaire des prédateurs. On pense encourager ainsi les 
éleveurs à ne pas chasser les prédateurs mais cela reste à vérifier. Bien que le glouton soit intégralement 
protégé depuis 1969, il y a encore du braconnage selon les scientifiques de l'ASPE qui considèrent la 
population de gloutons stable dans la zone désignée. L'espèœ fait l'objet d'un programme de 
surveillance. 

L'ours brun a été beaucoup étudié depuis 1984, date à laquelle un collier a été fixé pour la première fois 
au cou d'un ours; en 1996, il y a 38 ours portant des émetteurs dans la zone désignée. Les Saami ont le 
droit de prélever des ours ailleurs que dans les zones centrales des réserves, à 1 'exclusion des parcs 
nationaux. On estime qu'une centaine d'ours, y compris des ours errants utilisent la région désignée. La 
population est considérée comme étant en bonne santé. En ce qui concerne le loup, la mission a été 
informée qu'il n'était pas politiquement souhaitable de le réintroduire en raison de l'activité d'élevage 
du renne. 

Autrefois, on trouvait le pygargue à queue blanche dans toute la Suède, mais l'espèœ est aujourd'hui 
réduite à deux populations dont l'une se trouve dans la zone désignée et la recherche démontre que c'est 
la seule population en bonne santé. Avec 50 à 100 couples elle est considérée comme stable. L'UICN 
ayant fait référence au déclin du nombre de passereaux, le spécialiste de 1' avifaune a indiqué que ce 
déclin se produit en dehors de la zone désignée, probablement à cause des activités forestières. Aucun 
travail de recherche n'a eu lieu sur l'état des passereaux dans la zone désignée. 

La surveillance de la qualité de 1 'air n'indique aucun problème comme la mission a pu le remarquer en 
examinant brièvement un rapport. La qualité de l'eau dans plusieurs des lacs de la zone désignée a été 
étudiée: le pH est bon et il n'y a pas trace de métaux lourds. 

En résumé, le seul domaine préoccupant est la faiblesse des plans de gestion, préoccupation toutefois 
atténuée par le peu de pressions qui pèsent sur des régions comme Sarek, par la grande expérience du 
personnel fondée sur des activités de recherche déjà anciennes et qui se poursuivent aujourd'hui. 
Toutefois, l'UICN a le sentiment que des mesures devraient être prises, sans tarder, pour mettre en 
application les travaux de recherche et l'expérience du personnel et préparer des plans de gestion plus 
complets. Malgré cela, l'UICN a la conviction que les conditions d'intégrité sont satisfaites. 

4. AUTRES COMMENTAIRES 

a) Extension possible transfrontière 

La limite occidentale de rAire de Laponie longe la frontière norvégienne et, en 1990, le rapport de 
l'UICN qui proposait la désignation actuelle, estimait que «si une zone complémentaire pouvait être 
ajoutée du côté norvégien. ce serait encore mieux». Cet ajout aboutirait à inclure, du côté norvégien. une 
zone correspondant à 10% du total. La question a été étudiée et les autorités suédoiseS et norvégiennes 
ont établi un dialogue permanent en we de compléter l'Aire de Laponie du côté norvégien de la frontière 
commune, avec le Parc national Rago qui existe déjà et la région de Tysfjord/Hellemoboth à laquelle on 
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envisage d'attribuer le statut de parc national. Le processus, du côté norvégien, n'est pas simple et il est 
peu probable qu'il aboutisse avant 1999. Sans doute faudra-t-il même attendre quelques années encore 
(le processus inclut des négociations avec les Saami en ce qui concerne les droits territoriaux). 

b) Élevage de rennes 

Les organes de gestion et les Saami doivent être encouragés à poursuivre leur examen du nombre de 
rennes assignés aux communautés dans le but d'ajuster ces nombres selon les besoins et de réduire les 
répercussions sur l'environnement. En outre, les dimensions et l'emplacement des clôtures à rennes dans 
la zone désignée doivent être révisés dans le but de retirer toutes les clôtures inutiles et d'envisager de 
les déplacer lorsqu'elles posent des problèmes pour la faune sauvage. Le changement apporté à la 
méthode d'indemnisation pour les pertes subies par les éleveurs en raison de la prédation a .été noté. Il 
conviendrait de surveiller les effets de la nouvelle méthode pour déterminer si elle aboutit à une 
meilleure protection des prédateurs contre le braconnage (pamgraphe 5). 

c) Inventaire 

Il y a eu de nombreux travaux d'inventaire et de surveillance de la flore et de la faune sauf, semble-t-il, 
dans le cas des passereaux. Il faudrait que des inventaires de base aient lieu et que leurs résultats soient 
comparés au statut des passereaux ailleurs en Scandinavie (paragraphe 5). La surveillance continue de 
l'état du glouton est recommandée en we de la prise de mesures de gestion, si nécessaire. 

d) Plans de gestion 

Il conviendrait d'établir, de façon prioritaire, des lignes directrices sur la gestion pour l'ensemble de la 
zone et de produire, dès que possible, un plan de gestion général afin de garantir que la zone désignée 
est gérée dans sa totalité et non en tant que zone séparée. 

5. ÉVALUATION 

Le rapport de 1990, qui évaluait Sjaunja, suggérait d'ajouter d'autres zones. Celles-ci et d'autres encore 
figurent dans la présente désignation. Il s'agit de: la Réserve naturelle de Sjaunja, les Parcs nationaux 
de Padjelanta, Sarek, Stora Sjofallet et Muddus, laRéserve naturelle de Stuba faisant le lien entre la 
Réserve naturelle de Sjaunja et le Parc national Muddus, Sulitelma avec un paysage alpin et de glacier, 
Tjuolta qui comprend une vallée fluviale au sud de Sarek et Laitaure qui comprend un système deltaïque 
en évolution rapide. 

Les éléments principaux de la désignation actuelle ont déjà été distingués aux niveaux régional et 
international par l'attribution du Diplôme européen du Conseil de l'Europe aux Parcs nationaux de 
Sarek, Muddus et Padjelanta. La désignation comprend également deux sites Ramsar à Sjaunja et dans 
le delta de la vallée de la Rapa, dans le Parc national Sarek. · 

La zone désignée contient tous les processus associés avec l'activité glaciaire tels que des vallées en U, 
des moraines, des pentes d'éboulis, des drumlins, la présence de grands cours d'eau glaciaires erratiques 
au cours rapide. Elle présente des exemples excellents de l'action de la glace et du gel dans un paysage 
de toundra qui comprend des formations de polygones et une zone de <<pulsas» qui croissent et 
retombent de façon spectaculaire. Les rivières glaciaires qui prennent naissance dans les champs de 
neige continuent leur percée à travers le lit rocheux. De vastes régions dénudées illustrent le phénomène 
d'érosion. Le site témoigne également de la présence d'êtres humains dans ses écosystèmes 7000 ans 
avant notre ère déjà. Le site satisfait donc au critère i. 
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On considère que le site satisfait au critère ii. L'importance du vaste complexe tourbeux de Sjaunja a été 
reconnue par son inscription sur la Liste Ramsar des zones humides d'importance internationale et c'est 
le plus vaste en Europe en dehors de la Russie. Cette région est pratiquement impénétrable pour 
l'homme sauf durant l'hiver. On y trouve une forêt vierge de conifères vieille de 700 ans. La succession 
naturelle s'y poursuit sans perturbation. 

La région satisfait au critère iii avec sa grande diversité de phénomènes naturels d'une beauté 
exceptionnelle. Les montagnes couvertes de neige de Sarek et de Sulitelma ne sont pas seulement 
magnifiques mais sont un véritable ouvrage de référence pour la géomorphologie glaciaire. Les grands 
lacs alpins de Padjelanta sur fond de montagnes qui font la frontière entre la Suède et la Norvège sont 
d'une beauté exceptionnelle. La grande vallée de la Rapa offre un contraste complet par rapport aux 
régions alpines. ll convient tout particulièrement de mentionner la zone deltaïque extrêmement active, les 
falaises qui l'entourent et les escarpements rocheux qui tombent de façon abrupte sur le delta. La 
présence de la culture Saami avec les <<katas» traditionnels de bouleau et de turf et les maisons 
contemporaines ajoute à la valeur esthétique du site de même que son association avec 1 'éminent 
botaniste Linné . 

6. RECOMMANDATIONS 

L'Aire de Laponie devrait être inscrite sur la Liste du patrimoine mondial au titre des critères naturels i, 
ii et iii. 

Il serait bon d'attirer l'attention de l'État Partie sur les commentaires (Paragraphe 5) de cette évaluation 
technique. 

Cette évaluation technique devrait être étudiée parallèlement à celle qu'a réalisée ICOMOS selon les 
critères culturels appropriés. 

WHC/JWf/DD/amb 
Octobre 1996 
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LISTE DU PATRIMOINE MONDIAL Région de Laponie No 774 

Identification 

Bien proposé 

Lieu 

Etat Partie 

Date 

Région de Laponie 

Comté de Noorbotten, municipalités de Gallivare, Jokkmokk 
et Arjeplog 

Suède 

29 septembre 1995 

Justification émanant de l'Etat Partie 

La présence de 1' environnement culturel saami dans cette région répond aux critères iii et v. Elle est représentative 
de la culture et de l'environnement saamis de toute la région circumpolaire (Fennoscandie) et constitue l'exemple 
le plus authentique et le mieux préservé du genre. 

Note Ce bien est proposé en tant que bien mixte. Les caractéristiques naturelles étant couvertes par 
l'évaluation de l'UICN, la présente évaluation porte uniquement sur les critères concernant les 
biens culturels. Elle doit par conséquent être consultée conjointement à celle de 1 'UICN. 

Catégorie de bien 

En termes de catégories de biens, telles qu'elles sont définies à l'article premier de la Convention du Patrimoine 
mondial de 1972, la région de Laponie est un site. Il convient également de la considérer en tant que paysage 
culturel du type proposé dans le paragraphe 39 des Orientations devant guider la mise en oeuvre de la Convention 
du patrimoine mondial. 

Histoire et description 

Histoire 

Les premiers peuplements humains de la région proposée, dans le nord de la Fennoscandie, remontent au 
Paléolithique, vers la fin de la dernière glaciation (environ 10 000 ans BP). Il s'agissait de nomades, dont la 
présence se traduit par des vestiges d'âtres et des fondations de maisons, vivant de chasse et de cueillette et dont 
la principale ressource était le renne. 

Les habitants actuels, les Lapons, ou Saamis comme ils se nomment eux-mêmes, sont arrivés de l'est il 
y a 4 000 à 5 000 ans et parlent la langue finno-ougrienne. D'autres peuples venus du sud à la même époque 
s'installèrent le long des rivières et sur les berges des lacs. Comme leurs prédécesseurs, les Saamis commencèrent 
par chasser le renne sauvage, qu'ils remplacèrent lentement par des troupeaux domestiqués qui les accompagnaient 
dans leur migration. La forme de transhumance qu'ils pratiquaient les conduisait dans les montagnes en été et vers 
les forêts de conifères de l'est en l'hiver. 
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Description 

La région proposée est située dans le nord de la Suède, près du Cercle polaire arctique. L'ouest est un paysage 
montagneux alors que la région orientale est occupée par une taïga. Les Saamis de la région proposée pour 
inscription continuent de vivre dans les montagnes en été, principalement dans la partie occidentale, à proximité de 
grands lacs. Les groupes de familles occupent de petites cabanes qui ont remplacé les goahtes, 1 'habitat traditionnel. 
Les groupes comptent 200 à 250 personnes, pour un cheptel de 30 000 à 35 000 rennes. Le campement d'été 
n'existe pas dans la partie orientale : les propriétaires des rennes de la région vivent dans les villages et 
municipalités avoisinants. La région proposée ne compte aucun établissement habité en permanence. 

Gestion et protection 

Statut juridique 

La quasi totalité du territoire de la région proposée est protégé, soit en tant que parc national (quatre au total), soit 
comme réserve naturelle en vertu des dispositions de la Loi de 1964 sur la Protection de la Nature. Trois des sites 
de la région proposée pour inscription (région du glacier de Sulitelma, vallée de la Tjolta et delta de la vallée du 
Rapa du lac Laitaure) se situent en dehors des parcs mais sont expressément protégés par des dispositions spéciales 
de la Loi de 1987 sur les Ressources Naturelles, relatives aux régions montagneuses ininterrompues et vierges. Des 
arrêtés locaux particulièrement stricts régissent les activités des visiteurs susceptibles de porter atteinte aux 
caractéristiques pour lesquelles la région est protégée. 

Les monuments anciens et les lieux de culte relatifs aux Saamis sont protégés par les directives de la Loi 
de 1988 sur les Monuments Anciens. 

Gestion 

A l'exception de quatre petits établissements situés dans la région de Sjaunja et dans une partie du domaine du delta 
de la vallée du Rapa, la région entière appartient à l'Etat suédois, par l'intermédiaire de l'Agence pour la 
Protection de 1 'Environnement ou du Conseil du Patrimoine National. 

L'Agence est chargée de l'attribution des fonds de soutien, de la supervision globale et de la planification 
de la gestion des parcs nationaux. A travers son antenne "montagne" de Jokkmokk, l'administration du comté est 
responsable de l'administration et de la gestion globales. 

La protection, la surveillance et la gestion des monuments saamis se trouvent sous la responsabilité de 
l'administration du comté de Luleà, en collaboratjon avec le Bureau central des Antiquités. 

Des plans de gestion ont été approuvés par 1' Agence pour la Protection de l'Environnement pour les parcs 
nationaux de Muddus et de Padjelanta alors que, en ce qui concerne les parcs de Sarek et de Stora Sjôfellet, des 
plans actuellement en préparation devraient voir le jour en 1995-96. Le contrôle des points relatifs à l'habitat fait 
partie du programme national de l'Agence pour la Protection de l'Environnement. Ainsi, des efforts particuliers ont 
été déployés afin d'étudier les répercussions du pâturage et du passage des rennes sur la végétation ainsi que les 
conséquences de l'utilisation de moyens de transport motorisés. · 

Conservation et Authenticité 

Historique de la conservation 

Depuis 1909, date de constitution des premiers parcs nationaux de la région, une protection et une gestion 
rigoureuses ont permis de garantir un degré de conservation élevé. La région étant préservée et principalement gérée 
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en tant que réserve naturelle, seules quelques rares infrastructures destinées aux visiteurs (pistes, ponts et refuges) 
ont été aménagées dans les années 60 dans les parcs de Padjelanta et de Muddus. 

En vertu des dispositions de la Loi sur l'Elevage des Rennes, les Saamis conservent leurs droits coutumiers 
relatifs au pâturage, à l'abattage des arbres, à la pêche et à la chasse ainsi qu'à l'introduction de leurs chiens dans 
les zones protégées. Les conséquences de leur utilisation de transports motorisés sont en cours d'étude par l'Agence 
pour la Protection de l'Environnement, dans le cadre de son programme de surveillance (voir ci-dessus). 

Authenticité 

Ni l'authenticité du paysage proprement dit, ni le processus économique général de la transhumance et du pâturage 
saisonnier des rennes ne peuvent être remis en question. Toutefois, 1 'utilisation de moyens de transport motorisés 
par les pasteurs saamis est un phénomène plus récent dont on peut considérer qu'il traduit simplement l'application 
des progrès technologiques à un mode de vie traditionnel. L'effet potentiellement néfaste et irréversible de ces 
pratiques sur l'environnement naturel doit cependant être pris eu compte par les plans de gestion. 

Evaluation 

Action de l'ICOMOS 

Une mission d'experts, nommés conjointement par l'ICOMOS et l'UICN, s'est rendue dans la région en juin 1996. 

Caractéristiques et analyse comparative 

Les paysages de transhumance pastorale étaient naguère chose commune dans 1 'hémisphère nord. Ce mode de vie 
est cependant tombé en désuétude ou a été totalement abandonné dans nombre de régions du monde. La région 
faisant l'objet de la proposition d'inscription est l'une des dernières survivantes de ce type et elle est parmi les 
mieux préservées. 

Observations de l'ICOMOS 

L'ICOMOS attire l'attention de l'Etat Partie et du Comité du Patrimoine mondial sur le fait que ce bien devrait être 
considéré comme un paysage culturel (voir "Catégorie de bien", ci-dessus). 

La mission conjointe a été particulièrement impressionnée par l'engagement de la population saami dans 
le maintien du mode de vie traditionnel et la conservation de la région pour les générations à venir. Cet engagement 
s'exprime par l'intermédiaire du Parlement de la population saami et il s'est manifesté au cours des rencontres sur 
place. 

Recommandation 

L'ICOMOS recommande que ce bien soit inscrit sur la Liste du Patrimoine mondial sur la base des critères 
culturels üi et v : 

La région lapone de la Suède septentrionale est l'un des derniers exemples, et incontestablement le plus 
vaste et le mieux préservé, de zone de transhumance faisant intervenir le pâturage de grands troupeaux de 
rennes, pratique jadis très répandue et remontant à un stade très ancien du développement économique et 
social de la société humaine. 

ICOMOS, octobre 1996 
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